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LYON , i5 fàvter i8a8. 

tà Tarification des pouvoirs, qui n'est que le 

prélude des travaux «les chambres, est déjà féconde 

en eweigueineùs. C'est ainsi qu'il devient incontes-

table par la déclaration des ministres du roi, que 

ie contrôle des listes électorales appartient à tout 

le inonde, et que pour exercer ce contrôle quelque 

personne q<>e ce soit a droit de requér r des per-

cepteurs des contributions, tels extraits du rôle 

qu'on désire. Moyennant cette faculté, il est au 

pouvoir du dernier des citoyens de connaître la 

validité de toutes les inscriptions faites sur la liste 

électorale, de signaler les faux et les omissions , 

et d'en poursuivre la réparation. Ce droit existait 

sans doute avant que les ministres lui donnassent 

leur adhésion, et à défaut d'une reconnaissance de 

leur part, il n'aurait pas manqué de celle des tri-

bunaux ; mais il est bon de marquer le moment o?i 

il nous est permis d'en entrer en possession sans 

empêchement et sans trouble. Il doit en être pris 

acte , surtout dans les départemens où il y a des 

élections à l'aire. Les électeurs de ces départemens 

doivent songer qu'ils ne seront plus recevables à 

se plaindre de la composition vicieuse des listes , 

du moment qu'il aura dépendu d'eux de les faire 

compléter ou de les faire purger. Si la négation de 

celte faculté par les agens du ministère Villèle au-

torise aujourd hui la chambre des députés à se cons-

tituer juge souverain des opérations des préfets, il 

cessera d'eu être ainsi lorsqu'on n'aura plus à leur 

reprocher ce scandaleux déni de justice. 

Que ies électeurs marchent donc avec fermeté et 

persévérance dans cette voie légale-. Il s'agit, qu'ils 

ne l'oublient pas, de l'affaire de tous et de l'affaire de 

chacun. Quant à nous, comme au têtus des élec-

tions, nous offrons à nos concitoyens de les aider 

dans l'exercice de leurs droits. Non-seulement nous 

leur dounerons tous les conseils dout ils aurout be-

soin, mais eucore nous agirons pour eux s'il le faut, 

ru ssent nos efforts contribuer à grossir la chambre 

élective de quelques nouveaux défenseurs de la 

cause nationale ! 

Le vaisseau la Provence, qui faisait partie de 

d'escadre du Levant, vient d'appareiller de Toulon. 

La frégate la Flore est également sortie de ce port. 

Ces deux bâtimeus vont, dit-on , renforcer l'esca-
dre d'Alger. 

— Le prix des grains va toujours en haussant a 

iiourg a raison des achats pour Lyon , le prix 
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CHAMBRE DES DEPUTES. 

■Séance du 11 lévrier. 

' Présidence d'dge de M. Rallier. 

{
J
« séance est ouverte à deux heures. 

Vn de1 MM. les secrétaires lit le procr-s-verbal. 

Mauguui demande la parole. Si ['ai b.eu en-

tendu la lecture du procès-verbal , il v est dit que 

le quatrième bureau a proposé l'admission de M. de 

Chantelau/e sur la foi de sa parole d'honneur; telle 

n'est pas l'exactitude des faits. M. de Chautelauze 

avait justifié de la totalité de ses contributions ; 

seulement quelques doutes s'étaient élevés sur sa 

possessiou annale quant à une somme de 400 fr. Il 

produisait bien un certificat du directeur des con-

tributions ; mais la loi ne dit pas comment la pos-

session annale doit être prouvée , et si l'attestation 

du maire n'est pas exigible. M. de Lacroix-Laval , 

maire de Lvon , présent à Paris , certifiait le fait ; 

mais il n'était [-isdans l'exercice d." ses fonctions. 

Le bureau a pensé que dans cette circonstance la 

chambre devait chercher tous les élémens de con-

viction connue ferait un jury. La parole d'honneur 

de M. de Chintelauze a été reçue comme surcroît 

de renseignement ; mais le bureau n'a pas eu lu 

pensée qu'elle pût tenir lieu de preuve légale. 

M. le secrétaire relit le passage du procès-verbal , 

et croit qu'il contient l'exacte expression de la peu-

sée de M. le rapporteur. 

M. Mestadier : Messieurs, la parole d'honneur 

de M. de Chautelauze avait prouvé la quotité de ses 

contributions et sa possession annale ; sa parole 

d'honneur ii'était pas néces saire. Le quatrième bu-

reau vous a proposé de l'admettre non parce qu'il 

avait donné sa parole d'honneur, mais parce qu'il 

avait produit des preuves suffisantes. 

La chambre entend une nouvelle lecture de l'a-

nalyse du rapport, et elle adopte le procès-verbal 

sans rectification. 

La discussion est reprise sur la vérification des 

po uvoirs. 

M. le ministre de Vintérieur : Une question im-

portante et digne des méditations de la chambre , 

a été soulevée hier à l'occasion de l'examen des 

pouvoirs de M. Calemard de Lafayette. On a pré-

tendu que les listes électorales étaient entacbées de 

fausses inscriptions. Le cinquième bureau a néan-

moins annoncé que des explications suffisantes a-

vaieut été fournies , et il a proposé en conséquence 

l'admission immédiate. Un membre s'v est opposé 

et a demandé l'ajournement, sans attacher peut-être 

h sa proposition l'importance qu'elle a prise dans la 

suite de la discussion. 

Des orateurs ont soutenu que la limite des juri-

dictions était tracée par les lois; que les attribu-

tions de la chambre ne s'étendaient pas jusqu'à 

s'enquérir de la formation des listes. 

Ou a combattu cette doctrine, propre, a-t-on dit, 

à protéger .la fraude. Si la formation des listes élec-

torales était laissée à la discrétion des ministres , 

autant valait-il déclarerque les ministres nommaient 

les députés. D'autres ont été plus loin encore, et 

ont prétendu que la chambre avait le droit de pro-

noncer l'ajournement sur un simple soupçon de 

fraude. 

Nous avons cru qu'il était de notre devo'r de 

prendre part ù ce débat, bien qu'il intéresse parti-

culièrement la chambre. Parce que ce point de con-

troverse touche à sa dignité , nous pensons que la 

dignité du gouvernement lui-même y est intéressée, 

et nous ne pouvons donner à la chambre un plus 

haut témoignage de notre respect pour elle que 

d'intervenir dans la discussion. Je ne viens pas , 

Messieurs , vous demander protection pour la frau-

de, afin de l'employer à notre profit. Nous en som-

mes autant que vous les ennemis; nous nous uni-

rons à vous pour la combattre ( bravos). 

Nous croyons que le gouvernement a le droit 

d'exercer une influence dans les élections. Quelque 

modéré qu'il puisse être, il est impossible qu'il ne 

rencontre une opposition forte, populaire. Celte op-

position n'aura rien de cache; elle sera publique , 

avouée, légitime ; elle éclatera surtout, et redoublera 

d'efforts dans les élections. 11 ne s'agit pas d'empê-

| ch-r cette lutte, mais de permettre ati gouverne-* 
: ment d'y opposer une action et une influence, non 

pas une action frauduleuse, tyrannique , inquisito-

rialc ,' mais une influence légale et libre. J'ai une 

si haute idée des droits et de l'indépendance du 

! pouvoir électoral , que j'y trouve Un gage de seVu-

| rité pour le gouvernement. ( Mouvement en sens 

divers. ) 
S. E\c. proteste le nouveau de son aversion pou : 

la fraude, de son respect pour l'ordre légal; elle 

promet qu'à l'avenir il sera pourvu par les ministres 

au maintien et à l'observance des lois. 

" Veuaut à la question qui oecu;>e la chambre , l'o-

rateur soutient que , sous le rapport de la légalité, 

la chambre ne petit pas révsier les I stes des élec-

teurs , parce que la loi qui a fixé lès bornes des 

juridictions ,a remis à d'autres pouvoirs le droit da 

vérifier et de maintenir les titres des électeurs. Il 

l'ait une revue de la législation existante eu ce qui 

concerne les attributions Je compétence. La loi dit 

5 février a pris toutes les précà n 10-is et c•imiiiué 

tous les moyens pour assurer aux électeurs la jouis-

sance de leurs droits : elle a vouln donner la plus 

grande publicité possible à la formati >n des istes i 

elle a réglé quelles contestat ons devaient être ju-

gées souverainement par le conseil-d'état; quelles 

autres par les cours royales. 

La loi du a mai 1827 a été plus prévoyante en-

core. D'après cette loi , les réclamations sont laites 

par simple mémoire sans frais ; nul ne peut cesser 

d appartenir à un collège électoral
 t

 si ce n'est en 

vertu d'un jugement ou d'une décision motivée , et 

l'appel est suspensif. Ces règles posées , 1 applica-

tion en devient facile. 

Si les contestations jugées en dernier ressort
 ( 

soit par le cou eïl d'état , soit par le; cours rovales, 

pouvaient être leuiises en question de vaut la cham-

bre , que servirait que la loi eût institué di s juri-

dictions ? Un te! système , soutenu d'une manière 

absolue, ainsi qu'il l'a été dans le cours de celte 

discussion, ne tend à rien moins qu'à renverser uti 

des principes les plus sacrés du droit civil , celui 

qui recommande le respect de la chose jugée. 

Le .ministre soutient que la compétence de la 

chambre est rigoureusement dé'în-e par I'a: t. 11 de 

lu loi du 5 février 1817, qui institue la chambre juge 

définitif des difficultés réglées provisoirement par 

les bureaux des coilég -s. Voyez , poursuit-il , dans 

quel inextricable dédale vous engagerait une juri-

diction plus étendu:!. D'innombrables réclamations 

vous seront adressées par des pétionuaires , et il 

suffira qu'une élection soit contestée pour vous taire; 

ajourner I admission d'un député votre égal en titre 

et eu droit : ainsi la présomption légale sera dé-

truite par une simple dénonciation.' 

Qu'en faut-il conclure ? Je crois que la chambre 

doit admettre tout d iputé qui justifie de la légalité 

de ses pouvoirs, à moins que vous 11'apeiveviez, 

dans ses titres des signes manifestes de fruude ou 

de prévarication ; car je reconnais que quelques 

précautions que la loi ait prises contre la fraudé , 

elles peuvent être éludées ; je conviens que des 

abus peuvent se g'isser dans la formation des listes, 

particulièrement des dernières listes supplémentai-

res qui , n'étant affichées que que'ques jours avant 

les élections , ne sont pas garanties- par une publi-

cité suffisante. Cn ce qui concerne l'élu, la présomp-

tion légale su Hit en principe j,énéi'ar! pour détermi-

ner son admission. Je pense toutefois que certains 

cas graves , certaines circonstances tout la cons-

cience peut être frappée, je pense qu'un commen-
cement de preuve puissent mother une preventioa 

de prévarication. Alors, que la chainb e demande 

une communication de pièces et de documens ; 
mais c'est là un d';3 ces pouvoirs qui résistant, à l'a-

nrdyse , dont il est impossible de fixer exactement 

'étendue et la limite ; c'est un pouvoir cxoibiUnt,-



'<* «fteht par coîfïfijttenl Yl tant tiser aVffe \Ï8G Vt-i 

trê.mc. réserve. mat 

Je ne pense niis »jne )e doive m'oCcuper en par-, pou 

ticulinr de l'élection de M. Gfi'lemard de luaïayetle , 1 ellfti 

■fet que Va légalité de ses pouvoirs soit mise en qucs-1 la !< 

tion. (Non , non.) I et lt 

i L'orateur t'appelle W commente ces jfârole* da-j cou' 

tlisconrs du roi: «La véritable force des trônes est, céri 

» après la protection divine, dans l'observation des tre 

» lois."* | chai 

Na(&s nous efforcerons-, dit-il en terminant, de] cetl 

"préparer des lois sages; mais nous Veillerons a 1 le c 

Tetécft'ttou des lois existantes ; nous les respecte-j cap; 

•Tons, et nous ren recommanderons le respect à tous I Con 

îes fonctionnaires. j bre 

M, Rojer-Collard : Messieurs , les Concessions] je s 

fel engagemens par lesquels M. le ministre de l'iu-j déc 

téïievir a para modifier l'application du principe qu'il 1 quo 

a soutenu , ne modifient pas le principe lui-même» rju't 

Il l'a soutenu tel qu'il nous a été exposé bier ; ta f ivc 

question reste tout entière , et je demandé à la j déc 

chambre la permission de la reproduire , de l'exa- j vrai 

miner dans son ensemble \ il importe dé l'éclairer, j tion 

Si On vous présentait la question en ces termes : I hiss 

Est-ce la même chose qu'un député soit élu par de j min 

Virais ou de faux, électeurs , c'est-à-dire qu'il «oit j n'ol 

lui-même un vrai ou un faux député, votre raison et < 

et votre conscience se soulèveraient à l'instant ; tel 

vous n'écouteriez pas. C'est cependant sur cette j tioi 

question déguisée qu'on Vous fait délibérer en ce I rép 

moment. On ne dit pas , à la vérité ( qui le pour- Me 

rait ! qui l'oserait ! ), qu'il n'y a pas de différence j qjtf 

entre un vrai et un faux député, et qu'un mauvais I rid 

titre en vaut un bon ; mais on dit qu'il n'appartient J rj 

pas à la chambre d'y regarder et d'en faire le dis- j et a 

c^.rnement; qu'à cet égard elle est frappée d im- j 

puissance. Est-ce donc , Messieurs, que la chant-

bre n'a point d'yeux pourvoir, ni d'intelligence j
 vau 

pour comprendre î On convient qu'elle en a pour j mai 

juger l'éligibilité; elle en a même pour juger les 

foi-uies extérieures de l'élection ; mais dès qu'il s'a' I 

git de l'élection elle-même , de sa vérité , de sa
 ni 

réalité , il y a , dit-on , une législation qui fait tout I dev 

à conp tomber la chambre dans une sorte de stupi- J 1"' 

dite , et qui lui ravit l'usage de ses sens et de son j £?
s 

jngrineat. I 
Cela est étrange Tniais voyons, examinons Quand tes 

je repasse dans mon esprit ce que c'est que la cham- "m 

hrp , pouvoir politique associé à la souveraineté , j V£ 

(Souveraine elle-même dans la vérification des pou- j
 oe 

voirs de ses membres . puisque ses décisions ne J 1 

comparaisseut devant aucune autorité, et qu'elle ne J 

rend pas compte ni raison de ses raisons; exclusi- I ^\ 

Vement souveraine, sans quoi elle relèverait d* quel- I
 lrt 

que autre pouvoir , dont elle serait la création et la J ; 

créature; quand, dis-je, je repasse toutes ces choses J J 

dans mon esprit, j'aperçois tout d'un coup que la lé- j 

gislation dont on parle , que toute législation res- I 

trictive de la puissance de la chambre dans la vé- I d* 

rification des pouvoirs de ses membres, est impos- J 

sible , car cette législation ne serait pas dirigée ap- j 

paremment contre les décisions de la chambre, pui* J
 sol 

qu'elles sont souveraines et ne tombeut Sous aucun j 

Contrôle: elle ne'pourrait donc s'adresser qu'aux j 

motifs de ces décisions. Mais ces motifs intimes et J 

non exprimés sont parfaitement inaccessibles à la j ,„ 

législation qui les ignore. Que fait ta chambre? Elle c< 

«duiet l'un , elle renvoie l'autre député qui se pré- l'< 

sente. Pourquoi admet-elle l'un et reilvoie-t-elle j
 r< 

l'autre l Elle le sajt ; mais remarquons bien qu'elle j
 te 

ne le dit pas comme le juri , elle ne se décide et 

que par sa conviction , et la conviction , comme ^ 

on sait , ne se commande pas. Maintenant , coin- j 

prend-on une législation qui commanderait à la i
 r( 

chambre , ou qui'lui dépendrait d'être convainene 

par tel ou tel motif! Une telle législation serait si n 

vaine qu'elle en serait insensée. Mais ce n'est pas !
 1 

assez dire ; je me hâte d'ajouter qu'elle serait le
 c 

comble de l'immoralité , puisqu'elle attaquerait la d 

conscience dans son sanctuaire. L'iniquité peut se I 

mettre sous la protection de la force ; mais il ne I 

lui est pas permis d'invoquer la conscience. Que le I
 c 

faux député demande , s'il le veut , des gendarmes i 

pour entrer dans la chambre ,-mais qu'il ne me de- I
 c 

mande pas mon consentement ; il ne l'aura jamais. I '
( 

( Applaudissement. ) I c 

Maintenant, Messieurs , rassurons-nous ; la légis- I' 

laiton alléguée n'existe pas. Je vois bien dans la loi I j 

du 5 février 1817 , que les réclamations qui s'élè- I 

seront contre la liste électorale, dans l'intervalle de I 

l'affiche à la clôture, seront jugées par le préfet en 

Î
tremière instance; et sur l'appel, par les cours roya- I 

es en certains cas, par le conseil-d'état dans d'au- J 

très cas. Mais ces dispositions sont uniquement re- j 

latives à la formation des collèges électoraux. Le 

préfet dresse d'abord la liste des électeurs ; s'il 

n'élève des réclamations, des juridictions sont indi- j 

<piées pour y statuer : selon tes j'ugenjens rendus, | 

il peut y avoir des noms ajoutés ou etl'acés : c'est J 

ainsi que le» art. 5 et 6 de la loi parviennent h la J 

composition définitive des collèges, 

fcprèa que la liste est close, elle est iVréformabléM 

elle fait le collège ; s'eusuit-il qu'elle fait la cham- J 

fcre .' Le préfet e»l apaise ; U chambre l'sst-ell© I Y | 

»-t-ii. lien., xLms la \h\ d-e t8»7, «jai «nnrmèU reVda- ««« 

mat ion portée devant elle , quand elle vérifie les ™jj 

pouvoirs de s«s membres? Ces réclamations ont- ( 

j ell'is pVsur objet-, Oommê celles que prévoit et jugé raii 

I la loi do 1817, îa révision dès listes avant le collège «an 

j et le redressement des erreurs ou dès fraudes qu'elles 

| contiennent '. Non , elles n'ont pour objet que la sitt- . ' 1 

cérité et la légitimité des élections-. Qu'on me mou- pà, 

tre écrit quelque part que cela ne regarde pas la I 

| chambre» Si on croit pouvoir tirer de la loi de 1817 ™* 

j cette conséquèrtee, qu'il ne serait pas raisonnable,
 au

, 

Ile cas arrivant-, que la chambre mit eu doute des \ 

I capacités électorales régulièrement jugées, je le
 d

"| 

I Comprendrai , et sans engager le droit de la cham-
 ufs 

j bré à côt égard, je déclare pour mon compte que à-d 

I je suis fort disposé à me laisser Convaincre par des led 

j décisions judiciaires. Mais ce n'est nullement de ^ 

J quoi il s'agit en ce moment ; je n'ai pas* ouï dire ^ 

qu'un seul des électeurs dénoncés produise en sa acc 

j faveur des Arrêts de cours royales, ou même des res 

I décisions du conseil - d'état. Ainsi il n'est point la 

1 D - / 1 1 1 * . 1 mn 
j vrai que 1 autorité de la chose jugée soit en ques-

 toi 

I tion ; il n'est point vrai de la chambre enva- 1 

I hisse ni te pouvoir judiciaire , ni le pouvoir ad-
 V(

'i 

! miriistrotif ; il faut abandonner ces accusations qui ai" 

I n'ont point le moindre fondement dans les faits ,
 en

^ 

I et en venir à la question nué, qui est de savoir si sar 

I tel est le privilège des préfets, que toute iuscrip- P° 

J tioti, non attaquée avant la clôture des listes, soit ^ 

J réputée désormais inattaquable, fv^ats cette question, 

I Messieurs , on ne parvient à l'élever , on ne l'a créée tat 

j qu'en confondant tout, les idées, les tems; les jn- V" 

I ridictiens. 

j Oui, sans doute , toute inséripdon ;toa «ttaqué^ drirant le pri- ék 

■ I et avant la clôture de la liste est dcvenuK inattaquable; devant c» dr 

. I même préfei , en vue de la réforme de )a litte fj de la compesi- dé 

I tion «lucollège 1 11 n'est plus ten;s. Mais qu'il résulte de là qu'une ■# 

I inscription non àttaquahle devant le ptèt'et ne puisse l'ètie d«- joi 

■ I vaut la clmmhie , non plus en Vue de la composition du collège, ce 

' I mais eu vue de sa propre composition ; que la souveraineté de la co 

5 ! chambre, sa probité, son IvOnneur, soient à ce point lumiiliés de- lai 

I vant rinfaillllité des préfet» ; que la fraude et même l'erreur lui ne 

j soient sacrées et inviolables; qu'il y ail , uans la nature
1
 des cho- no 

I I tt», un jour donné, i-.n inijani préBxc , oii ce qui est fans peut dt 

t I devetllt *i'ïi i voila Ce que ia loi du 5 février tie" dit poilu , co 

. j qu'aucune loi ne dira jamais, ce qu'aucun ministère n'osera pro- qi 

.1 p'oseï à aucune chambre, parcs que les doetrir>es lionteuses sont ce 
1 I bien plus difficiles i défendre que les mauvaises actions. 1 

I Ainsi, la législation de laquelle il ràsuîtevait qu'après l'élection j le 

î 1 les listes électorales sont inattaquables devant vous, cotte légisia- 4k 
I tion impossible et scandait!use, est une fab le , et il n'y aurait nié- | et 

I me de prélexle de l'induire de la loi de îfjiT, qu'autant que les 1 te 

' I électeurs attaqués se défendraient par des décisions judiciairas , 

■ I ce qui n'est jias. di 

e| Les considérations de 1 ordre le plus élevé abondent , mais je pi 

e
 I croi9 ladélibèration sHaisaïament cclnirée. Là chambre comprend se 

I très-bien de quoi il s'agit i ce n'est pus-do ia loi du 5 février , c'est éi 

' 1 uniquement He savoir si les élections appartiennent » l'adminii' ii 

j tratien , ou si elles appartiennent â la France. p 

a i J.r. Rave* : Je demande la puroiei f( 

8
 I M, Àgier se présente 1 la tribune çOmmë rapporteur, èt 

I Une foule de voix .- M. Hirvez â demandé la parole. ti 

I Vj
ne

 grande confusion règne dans l'assemblé:; peudant «Juelques 

- I minutes. Plusieurs membres «'approchent dé M. lùvei ; qui est
 B I d«mouré à son banc, eH'enga»»;nt à mentor r, U tribjlue'.

 e 

j Nouibro de voix du côtG faucha : La parole ast à M, lfai'es. ,. 

{ Montes i la tribune. M. Ravti , paàoï , -parles i 5 
1_ I M. ftavz : Los doctrines honteuses , vient-on de nous dire , J 

* 1 sont plus difficiles à soutenir que les mauvaises maximes. ,. 

tn I (M. Heyer-Collard : J'ai dit quo les mauvaises actions... ) 

IX
 I J'.ii rrial entendu, reprend l'orateur, et il reprend la phrase de

 e . I M. Uoyer-Collaid. J'ajouterai que les mauvais exemples sont plus
 c , I pernicieux encore que les doctrines hontvnses et les mauvaises ac». 1 

1* j tions , surtout quand ces exemples sont donnes par de grands , 

le (corps. Je fens qu'il est difficile de «lire u une assemblée queson
 ( 

5_ I pouvoir» des borne» qu'elle ne doit pas franchir; mais c'est une j 
i I vérité , et il serait indigne de la chai, bre de ne la pas entendre. , 

j L'orateur résume les diverses propositionssoutemies parlesora- , 

le I tenrs qu'il combat, et notamment par M. Itojer Collaid. La 

ip. I chatnbre est sauver-aine , a-t-on dit ; oui, sans doute , mais dans , 

ae
 I les limites de son droit et dans les termes de la législation ; si elle 

en sort, sa souveraineté fait ptaee à l'usurpation , car au-delà des 
n" j limites d'un pouvoir , est un autre pouvoir qui est aussi sonve-

'a 1 raia. 

de j Si quelqu'un posait cette question T La cambre doit-elle ad-

s
j j mettre un faux député , ou renvoyer un député véritable f Assu-

I rémeut la question ne serait pas digne d'un examen. Maisce n'est 

I pas de cela qu'il s'agit. Dans quelles limites appa>tient-lt à la 

'e I chambre de slatuei11 dans quels cas a-t-elle des décisions à ren-

ia ! dre ï Voilà ce qu'd faut décider. 

ge
 | Ce n'est pas nous. Messieurs , qui dissimulons les questions; 

I nous 1<& posons avec netteté, ou nous les aecftptons telles qu'elles 
ne I nous sont proposées. Des pétitions nous sont al restée*, où l'an 

le j df'-nonce «les individus qui ont exercé sans «Iroit les fonctions 

ses électorales. Est-ce à-la chambre à juger cette contestation f La 

Je. I chambre qui a le droit de vérifier les pouvoirs de ses membres, 

1 a-l elle aussi le droit de v'éfflsêr toiis leiélèmeuS qr/i constituent 

1 ces pouvoirs Ç Voilà une question comme une autre, susceptible 

I d'i tré controversée , et nous n'avons pas l'intention d'éluder les 

*is- I débats., ^ 
% 11 Nous soutenons que la loi .st distingué les attributions , et que 

, 01 I les conteslations élevées Mur les droits éleeto;anx sont jugées dé-

lè- I Kattiveméni soit par le conseil d'état, soit par les cours royales. 

! de i Oli 1 nous répond le préopinant , le conseil-d'état et les cours 

en
 | royales jugent les cas qui leur sont soumis , màfS hnsqu'il n'y a 

I pas eu contestation devant eux, la compétence rèviéut à la 

7'A~ J chambre. 

au - I Singulier moyen d'établir une oompétence ! Ainsi le juge se-

rp- j rait réglé suivant les temps i et la même matière devra.t ôtie 

f e ! V'o'** aujourd'hui par telle juridiction , dematin par telle autre? 

. I dis moins l'orateur à qui je réponds n'a-t-il pas, comme ou t'a 
8 }' t fait hier, méesirfuu l'autorité de la chose jugée , il co-nsenl a 

ndi- I soumettre sa conviction tt des- arrèls, 

US , J {il. Roycr-Coltard: J'ai dit que j'étais dispose a me laisser con 

''est [ va,nc"! Pai' "
n
 anét.) 

I '. I Après un échange d'explications entre M. HoySr-Oollard et 

■ I l'oraleur, celui-ci n-prend : Il résulte de la doctrine que je com-

I bals que la chambre aurait le droit de se jouer des décisions de 

blé' I i"
9,

'c«. (Plusieurs voix : Personne n'a dit céfâ ! personne ne 

I songe à se jouer de la justice ' ) Si on ne t'a pas dit , ou a sou-

atn- J [
en(I

 doctrine'qui conduit à celle conséquence. 

1 i Y | Les airits sont k» derniers remparts des libertés guhljquei ijt 

civiles. Si vous »hVers6i ené l'ois cette i^rrièie , je ne sais tt 
vous irez chercher la liberté ; car alors tous les pouvoirs seroh» 

icontontlus, fel avec eux tous les droits. 

On a parlé de souveraineté.- Messieurs, la loi seule est rouvo. 

râirie. LeS corps a|ssi bien que les particuliers lui doivent obéis, 

sance et tespéet. •'Vous êtes ass,-s pulssans pour vous en alfran. 

dur : Messieurs , ne réglons pas 1,9s droits par notre puissance 

mais plutôt notre puissance par nos droits ' 

l'aur-U donc, nous a Uou dit , admettre des «lépulés introduit, 

pàr des gendarmes f Lh , Messieurs , qui de nous prétend que l
a 

torce «-si une autorité î Vous n'y donnerez jamais votre consente* 

ment .- croyez-vous que nous ayons un moindre sentiment de no-

tre dignité, et que notre conscience soit plus docile que la vôtre 

aux c.imniandcmeus des gendarmes....i 

Voix à gauche : Vous n'appelez pas les gendarmes pour intro-

duire les députés , mais pour les expulser. 

La loi du 5 février, a-t on dit , n'est pas instruite denosmu-

lifs, et aucune loi ne pourrait contraindre notre conscience. C'est 

à-dire qu'aucun pouvoir n'est aa-desstis do vôtre; et n'aurait 

le droit de vous réprimer t est-ce une reison pour être injuste f 

Chcrchcrez-vous à,vous rendre plus grands en vous élevant au-

dessus dès autorités légitimes ? Vous refusez de reconnaître la vi". 

1 lté dans nu arrêt! et vous accueillez une dénonciation qui n'est 

accompagnée d'aucune preuve, et celle dénonciation est plus 

respectable qu'un arrêt même , et c'est elle que vous prenez pour 

la vente;... ( iNon , non. Qui dit celai) Vous vous réservez du 

moins de la prendre pour la vérité , puisque vous n'avez pas dé 

compte à rendre de votre décision. 

L'orateur sê^ré.snine et conclut en disant qu'il ne peut approu. 

ver la doctrine qu'il vient de combattre. Il descend de la tribune 

aux applaudissemens de ses honorablee amis. 

M. Dupmaini: Je demande pardon à la chambre si après avoir 

entendu des orateurs qui plus que nioi avaient le droit de lui pré* 

santer la question et le.talent pour la bien traiter , je me présente 

pour répondre à de* abjections dont quelques-unes ont et» 

préparées avec soin , présentées avec art et accueillies ave» 
faveur. 

La question n'est pas absolue : ce n'est plus ce droit de contes-

tation qui ne nous laissait que les conséquences des prémisses 

posées par I*administration , et posées avec tant d'avantage qu'on 

nous coniestait même sous lt; rapport du droit, la faculté d'ex-

plorer sur les registres la quotité des contributions payées par les 

électeurs. Un ministre ést venu bier déclarer que désormais c« 

(iroit était acquis , cette exploration permise ; et pàr celte seule 

déclaration il a déversé sur Pincienne administration tout le blà-

nte qu'elle méritait. La discussion * encore fait un pas , lorsqu'au-

jouid'hui M. le ministre de l'intérieur est venu faire les con-

cessions telles tjue l'on aurait pu s'en contenter, si après êtr* 

convenu qu'il y aurait des circonstances dans lesquelles il nous 

laissait juge;; de la questiou d'ajournement , et par conséquent 

nous f.ccoidail ia faculté d'explorer , il n'avait pas cherché à 

nous enlacer dans les 1*1 rie lions basées sur certaines dispositions 

des lois. 

Là question n'est donc plus de Javbir si nous avons un droit, 

que l'on ne saurait nous Contester j mais jusqu'à quel point s'étend 

ce droit, 

I On a été foréé (lé reconnaître que ce droit n'araii pas delimij 

1 j tes : il est à là discrétion de la chambre. On en est à peu prèseon-

! venir,., (Murmures à droite. ) Siir cb point nous sommes d'ac-s 

■ i rord... ( Nouveaux murmures.) Et pour ceux qui voudront cou-

1 1 tester , nous sommes prêts; ( Le silence se rétablit. ) 

, M. le ministre nous annonce «sue des mesures nouvelles ren-

draient à l'avenir les fi amies moins fréquentes; mais il ne s'agit 

: pas de ee qui arrivera plus tard , il s'agit dé ce qui ést fait. Ce ut 

1 sont piis tes élections à venir qui sont en discussion, ce sont I» 

t élections faites, et faites soos l'empire de toutes ces fraudes, dont 

* lions nous plaignons. Notre devoir est de les exeminer avec sera* 

pute; Vi ; comme l'a très-bien dit M. Casimir Périer, avec 1», 
respect dû ttt pétitionnaires, qui après tout l'ont partie du oorp» 

ètecto-al. Dans les élections nous ne voulons juger que les élec* 

tions elles-mêmes, 

9 Et c'est ici que l'on a dit : Par l'exploration des fftudes corn* 

' mites par l'ed oinlslraiion , vous allez traduire l'administration 

entière-và votre barre et rendre le gouvernement iiftjsostble. Yoill 
;- Été qo a dit M. le comte de In Kourdcfinave. Non , Messieurs, ci 

n'est point traduire 1'adiak.istiîUion entière à votre barre qo» 

. dévoiler les fraudes dont quelques administrateurs &e sont rendirl 

coupablef. On rendra , nous dit-un , tout gouvernement impos-

sible ; oui , une espèce sera impossible , celui que nous avons vu-
e
 employer la déception et la corruption comme ses seuls moyen*, 

18 celui qui mettait la fraude à l'ordre du jour , et qui osait employé» 

la menace et la violence contre les fonctionnaires qui refusaient 
,s

 d'être ses complices. Mais ce rie sera pas empêcher l'action d» 
10 gouvernement que de relever les fonctionnaires de l'état de aè-
,e pression sous laquelle les courbait l'administration passée , 6t 

'• nous ne ferons que rendre plus facile la marche d'un gjuvern»-
a- ment qui promet de suivre d'autres erremen». 
ja On voudrait une présomption en faveur do travail des préfets : 

as en ce qui concerne la confection des listes, j'y consens; m»'* 
,e

 j vous en reviendrez toujours à ce point que c'est ici une affaire ils 

c» conscience , et de même que la loi ne demande pas compte a» 

*j- juri des èlémensde sa conviction, personne ne peut vous deman-

der compte des élémens-de la votre. 

a- Je suis tellement convaincu que rien ne nous limite , q""!' 

a- prie là chaulbre de me permettre un irtjmi-nt une supposition.. " 

-s' pourrait arriver des tems si malheureux, que les élections fusse»
1 

I» troublées par des actes de violence , que les passions déchaînée» 

m- amenassent des rixes dans l'assemblée , enfin que des acte» "* 

violence fussent exercés envers une partie des élecletus. Si, »Prs' 
is i avoir arrêté les coupables , Ift cour d'assises les acquittait, croye»' 

tes vous qu'on pal vous dire qu'en verlo île cet acquittement, vo"' 

:>n n'avez pas le droit de déclarer l'élection violée:.. ( Mormal** 

>ns droite. — A gauche : Ecoutez , écoutez. J Voilà pourtant 011
 ,0

.
1
"' 

La conduit le système de l'autorité de la chose jugée. (Nouvel'*
1
*' 

es, terruption. ) .. 

eut Mais il est pins faeiU de poser la question dans ce sens. 0-i ' 

hle y aura preuve , et alors la chambre doit admettre ou rejet
1
''t , 

les il y aura doute , et c'est là que je place hardiment le droit (t'exa-

miner. Cet examen laisse au pouvoir toute l'action qu'il dnil <*r' 

lue eer au-dehors ; il n'a d'autre bnl que d'éclairer vos consciences 

de- sur le point de savoir si l'élection est ou non Vicieuse, 

les. M. de la Hourdonuaye , et c'est une suite de l'élévation 

mis relie de son caractère , a donné à son discours un caractère'01' 

Jf a particulier. Certes , nous sommes loin de tout transporter «la»' 

'« la chambre , mais nsàtlieureiweinent il a cru devoir transporter 

hors des chambres. Il a dit que ce droit d'exploration enlève'"' 

se- au gouvernement le, seul moyen de maintenir l'ordre lég»'"'., 

etie paix. Mais tout peut se concilier. Tout pouvoir n'est qu'a" ' 

tre- et on est forcé de le reconnaître , tout droit est aussi 00 yo"*"? ' 

lia A Dieu ne plaise que jamais la puissaui e , si nécessaire a» '" :", 

al à tien de cet ordre que BOUS désirons , éprouve la moindre MJ*' 

nnation. Nous Voulons tous que la puissance, royale soit f»'
lc 

con- contenir les passions , pour répondre aux exigences des f>' "> 

pour faire exéouter sur tous les points , en tous tems cl d«0»
 v

 à 
d et les lieux les lois du royaume et celles de l'état. ( lnternu'l'"". . 

;om- droite. ) Si jamais elle'était attaquée, nous ne laisserions I'"' 

s de dégénérer en privilège le droit de la défeudre , et jaiiia'91*1 

e ne n'oublierons qu'avant tout nous avons juré lldélité au ""'t,''|
e
j 

sou- ( Approbation à droite. ) Mais la chambre a des. druHs ,<* «"^jj, 

exercera avec indépeuduMce , BJVM caluie, toute» !»»/>"* % *■ 

w »t U otei^a oéue»s»k^ 



A rit j
s
 q,ittér cette tribune, je vous renouvelle mes excuses," St. 

,. , i
c
 trouble que voiis ave/, pu remarquer danscette improvi- avec 

t on Celle discussion a été longue , mais je ne pense pas que M et 

t du teins, mat employé. Nous ne nous connaissions pas, et d uni 
**' 'discussion a fait éclater les seutiniens de Uchambie. On de- lier i 
C
 orjrJail uii est la majorité ? y a-t-il une majorité ? Eh bien ! nous pi su 
v

tot>
 maintenant que là majorité ne serait pàs pour une l'action, quée 

'•"il s'en formait une dams la .hambie; elle ne serait j>as pour des prob 

Jjpbîlîons déçues', ou qui se berceraient encore par de vaines es- vj 

pérances • elle serait pour le bien du pays, pointa lïgn'e tracée pair Sébi-

le discours de la couronne , ligne que vous avez promis de suivre, !
mvi 

t
\, dans laquelle nous vous suivions tons, si vous essaye* de ta •". 

lente chose dont on n'ait pas encor-î essayé daus ce pays, de la Iran- P™* 

rhise avec des Français...(Une longue agitation succède a ce dis- <1«P> 

cours; des groupes se foraient dans diverses parties de l'a-seui- uiau 

et la séance est iuteiIpnipue pendant près d'un quart- a-l-i 

d'houe.) . .. , , l . "J 
M. Agier, qui est monté à la tribune au noment où la quittait u 

M. Bapiu, attend que le ealme se rétablisse; il essaie plusieurs .M 

Ibis de parler, mais il lie peut parvenir à »<• faire entendre ; enfin ' P<lsu 

JM. le président, secondé des huissiers j parvient à obtenir le si- «•»* 

lence. , ■ j . 
M. Agier : Il est impossible que l'on soit en discord avec là Petl 

chambre siri" ce principe certain , c'est que ia source et la forme ^',:c 

du gouvernement monarchique et constitutionnel est absolérriént', insr 

exclusivement dans la distinction des pouvoirs. Car si, par exem- vot<: 

pie, le pouvoir de la chambre voulait empiéter sur le pouvoir de , n: 

la couronne;, il y aurait évidemment anarchie, despotisme; tl0[1 

comme au cas contraire , nous tomberions dans le trouble et le 

désordre. Qu'il me soit permis de vous le dire , Messieurs, je crois ^ 

quedanscette discussion on s'est préoccupé de tous les Côtés, et ml11 

que desargumens ont été adressés de part et d'autre dît-os la vue un * 
pénible de toutes les fraudes de l'ancienne administration qu'oit. été 

ne saurait trop flétrir et que le ministère vient de flétrir lui-même.' ' 

parla nouvelle route qu'il s'est tracée. *in'c 

Je crois dune que c'est une préoccupation générale qui nous a Pa> 

entraînés dans celte discussion si utile , si lumineuse. Ainsi dans
 c

^'/, 

l'affaire de M; Càtemard Lafayette, à laquellè nous somiiies lë- ,p*"W 

venus... ( A droite :'Ah ! enfin! } vous êtes à même de juger si P*~ 

les preuves apportées pour défendre le préfet sirot suffis:.nies pour \ 

vous conVainere que cet adininistrareu? n'a point inscrit de faux 1 

électeurs, et fju il n'en a? point inscrit en quantité suffisante Pa.1' 

pour influencer i'elertioo. C'est à VouS"à jtiger, d'après votre con-
 Sl ll 

viction, si vous devez admettre ou rejeter, et le i" bureau a ent 

chargé son rapporteur de persister dans la proposition d'admis- 1311 

s res 
«on. . , 

L'admission de M. Calémard Lafàyètte est mise àUX voix et Ava 

MtMtée a l'Unanimité. *01 

M.CIiui'fes Dupai, au nom du 4* bureau, propose l'admission de au 

M. le comte Sévère te Lahourdonnaye. —■ Adopté. 

Il fait ensuite un rapport sur t'eleciion de M. Cordier , élu r'J 

parle départemeui du Jura. Une réclamatioï. iriséréô au procès £ai 

verbal atteste la présence de faux électeurs dans lé collège ; il im-

porte de connaître te nombre de ces faux électeurs. En eonsé- Pa 

quence, M. le rapporteur propose le dépôt des pièces au bureau |" 

des renseignemens et en même tëms l'ad.nissioo du député. — se' 

/Adopté. 

M.d'Hausscz propose l'admission de M. LafOnt de Cavaignac. tic 

—Adopte. oii 

M. Calemard fAifuyctte l'ait un rapport sur les élections du dé- c0 

parlement du Lut. Une contestât! m s'est élévée relativement à ^' 

.l'éligibilité de M. Seguy; il s'agissait ife savoir si l'échange d'une 
propriété pour une équivalante interrompait la possession an- te 

nale. Le bureau n'a pas été de cet avis', et il propose l'ad- ^l 

- mission. tr 

Plusieurs députés de gauche demandent la parole; sa 

■ - M. Meclùn : Je-ue m'oppose pas à cette admission ; mais si et 

Tous pensez que l'échange de propriété n'interrompe pasla posses- 8a 

«ion annale, diles-te > déclarez-le \ Car la loi ne lé dit pas , et 11 P 
■ /.Tre faut pas que nous ayons l'air de faire plier la loi aux clrcons-

 fl
-

tances. v 

lu débat s'élève entre les membres de la gauche et ceux de , 

la droite ; pendant ce tems-là M. le président proclame l'admis- ;i: 

Mpn de M. Séguy. 

M. Mauguin : Lorsqu'il s'agit de l'admission d'un députét, il 

, .faut cependant consulter quelques règles: ces règles sont dans R 

h la loi, et ici la loi de i8t~ est positive, vous ne pouvez pas vous ^ 

ten écarter. Elle dit formellement que les impôts rie peuvent être 

-comptés qu'autant que la propriété est possédée depuis plus 0 

d'une année , et pàr conséquent sans interruption ; vous devez a 

_
:
 vous rappeler les motifs de la loi : on voulut empêcher que les » 

•lecteurs ou les éligibles n'achetassent à la veille des élections' 

a pour compléter leur .cens. Ainsi, dans te cas de M. Seguy.... ' P 

A droite: Il est admis. Vives réclamations à gauche. i: 

M. Mauguin : Si la chambre juge que M. Séguy est admis, je « 
ua'ai plus rien à dire,, j: 

^ A gauche : Parlez , parlez. 

MM. Chauvelin, de Schonen et grand nombre de membres du c 

-' «ôté gauche engagent M. Mauguin à continuer-. c 
A droite : Il est admis. 

A gauche : on n'a pus voté. , 

A droite: Le président l'a proclamé. 

^Ua?ion
h

)
e: NU

"
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"

S lien enlc
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 c
'cst une surprise. (Vive 1 

■ M. (M de Neumlle : Je crois que la chambre ne peut pas re- î 
venir sur lu chose jugée... ■ : 

A gauche : Pour qu'elle soit jugé,., il f
aut q

„'
on ait voté

 , 

"y,k *> Neuviik : M. Séguy aété admis aussi bien que trente I 
au quarante membres. C'est un malheur, si l'on croit que la mies 

, a^ait .eclamation.... (A gauche : On n'a rien entendu. ) El, bien ' 

âs clTau'l
 >

.
en,Cada

' *™\
K lf dis

" '
 s

' «"« »•» P
as

 entendu, i «st clan qu d n y a pàs eu délibération. 

A gauche : (l'est eela , c'est très-juste, 

i'afenlmùut ^"'"V =
 J

$
déclare a

" P-edde la tribune, 

A Oroiie : U est député. 

•Vs.0:i;tuS8aUCh,î •' °n d"' On n'a pas voté; 

M.
J
|;pitide,;,

J
't'

,e9tU q
"'."

cun d,;
 •»«» collègue, n'a entendu 

fc» Qu'il ,,, M '
TSTE

' d'"» «éputé ne peut pas , 

t'ne nues, r"'
10

 '
 H

'
K I""""»-'- par une sorte dewrprise. 

eutée J ° ""«r"1
 « P'é^nle ; elle doit èu-c dis-

»»u& '.Milite la ehamb/e h sentira elle-même, et u
e 

to.ù'cm,-
P
 , ^ ,

scml,lHDle
 P

r
éeédent. MM. les préfets ont 

Sïï? T,*- *" électeurs, quand leurs propriétés n'avaient 

là' Î/P°«'S, ''^
 8ans

'"'erruption. 

d
e s

 - *
>c

.
:
""

,cn
 demande que l'on mette aux voix la question 

*„, JV0" sl «• 'e président a été entendu ou non. ( A aauche : 
•PP'iye; tumultt. ) 

• Un lis peut revenir sur la chose jugée. 

m. l'clei de la Lozère : Au moment où le rapport a été tar-

^'
n

* ' 1
 ai

 demande la parole sur l'admission de M. Seguy ; tous 

mes collègues peuvent l'attester, et je demande s'il est de la 

mgnité de la phainbre de modifier mie loi très-importante par 

WBC espèce de surprise, et parce que le président n'a pas on- | 

entlu qu'on dejnandait la pajelt :.quel spectaole ce serait don-

' |f«là Vçaiaw \ . i 

t* , 

du 

St. tieguy , en habit rie ï™ î bepuis tong-tem» je demande I ' I 
avec instance là parole de ma place ; je n'ai qu'un iliol à dire , 1 ^ 
et h; voici : Je serais désolé que uion admission lut le résultat t 

d'une erreur. On m'a caloinnieusciiient accusé d'avoir fait en- ne 

tier dans mon cens dés impositions qui ne m'appartenaient pas ; trO 

fi supplie la chambre d'éclaircir une question que j'ai provo- pot 

quée moi-même j et de remettre aux voix mon admission. ( Ap- |
a 

probalion généràlc. ) mt \ - , - , 
Un membre déclare qu'un, fait rendra l'admission de M. 

Seguy toute naturelle , c'est qu'il n'a vuridti que sous being- pot 

privé. Il 

M. II, de Neuville : Avec la Charte , je veux que tout député „
ej 

paie îoôo fr. de contribution : avec la loi, je veux qu'il possède ? 

depuis.plus d'un an , qu'il n'y ail pas de fraude ; eh bien , la 

•nain sur la conscience, je le demande à tous les membres,}' ai 
a-l-il ici-fraude î... ( Non I non .' ) M. Seguy a-t-il cessé de pus- de 

séder ! (Non 1 non ! ) Je vote pour son admission.
 co 

L'admission est prononcée à l'unanimité. , 

M. Càlerri ard Lafayette, rapporteur du huitième bureau , pro-
 n

' 

■ pose l'admission de MM. Achard de lîonvouloir et Dumoncel , t'ai 

élus par le département de la Manche. — Adopté. dli 

Quant à.M. Lorimier, élu par le même département , une
 m 

pétition a été présentée ; elle dénonce la présence de ciuq faux . 

électeurs, «i elle accuse M. d'Estourmel, préfet, de s'être -
ei 

inscrit seulement sur la dernière likte de re :tification , èt d'avoir le 
voté dans ce département , quoiqu'il èùt son domicile politique jp), 

dans les Vosges. Le-bureau , tout en pensant qu'il y a présomp-

tion de bonne foi pour M. le préfet , .propose l'ajournement. ,. 

M. Lorimier n'a dépassé la majorité que d'une voix. 

M. Sèbasïumi : Je demande 1 ajournement, et en outre la rio- ut 

mioatien d'une commission pour examiner ces faits graves. Si to 
un seul faux électeur a été-introduit dans le collège , l'élection a 

été viciée. i 

Et d'abord , nous trouvons M. le préfet lui-même qui en L 1 

formant les listes en conséquence de la loi de 182- , ne s'y était py 

pas compris lui-même; et certes la réclamation lui eut été fa-

cile ; c'était de loi qu'il s'agissait devant son propre tribunal:
 n

' 

Mois lorsque la dissolution delà chambre a.été pressentie , et 

presque à la veille des élections, il s'est placé sur lè dernier 

lahlèàu de rectification. 

M. le préfet avait exercé ses droits politiques dans un autre dé-

partement : il était soumis par la loi à une déclaration préalable."
 C( 

si le principe que le domicile réel des fonctionnaires révocables j 
entraîne leur domicile politique était admis , MM. les préfets au- ^ 

raient un droit ambulant à l'aide duquel eux et leurs fonctionnai- i^ 

res iraient porter leur majorité dans le département qu'ils vou-

draient choisir. Un de mes honorables amis , M. de Saint-Au'.rlic,
 c

j 

vous a dit hier qUe les préfets dénombrent lés voix et qu'ils sa vent 

ail juste sur combien, ils peuvent compter. Il faut convenir que S' 

M. le préfet de la Manche a été l'un des plus habiles ; au jour 

du conibàt il s'est présenté et a décidé la victoire. ..i. (Kiies à n 

gauche. ) 

11 est tems d'apprendre aux administrateurs qu'on ne se joue 

pàs des lois et de la bonne loi. La loi dit qu aucun préfet ne peut Œ 

être élu dans le département qu'il.administre : c'était un avertis-

sèment qu'elle Voulait donner à ces finctionnai es. 

Je crois que par la seule présence de M. d'Estourmel ; l'élec-

tion .de M. Lorimier fest viciée ; mais il y a plus , cinq électeurs 

Olit figuré salis avoir droit , et 1 un d'eux ses fait compter des 

contributions appartenant à un héritage que la cour royale de L 

, Caen lui a refusé : il s'agit de faits constatés. g, 

Personne n'ignore que dans les élections de^iSai,les faux élec- 1
( 

teurs ont été introduits jjtacc^eqtair.eii (A droiie.: Oh 1 oh^ — Af- p 

_ finnation à gauche.J Eh bien", je prie, la chambre de me permet-
 a 

tre une supposition. Un citoyen du département de Ja Manche d 

sait de science certaine queson voisin est inscrit f. auduleusemenî, e 

j et sans payer le cens. Il réclame, le.co.n^eil de préfecture rejette c1 

sa réclamation ; il appelle,, le ctfn^eiLd'iiiat.maintient l'arrêté de g 

11 préfecture; cependant, le faux électeur sait qu'il va décider
 € 

(-
 d'une élection : aura-t-il le courage de déposer le bulletin qui

 r 

va porter aUeiute aux di oits de tout un collège, et s'il a ce con-
 ( 

e
 rage, aurez-voos la faiblesse de respecter ce quMl a fait ( fave \ 

g. agitatiou.) 

M. 'i*Si-AuUùre «léclai-e- qu'une intimité- de- So ans «loi donne < 

il le droit, luiimposede devoir de déi'eudre M. sl'Estourmel, absent, . 

ls
 et il se porte garant de tous ses actes. Il cite Uite circulaire de

 ; 

ls
 M. d'Estourmel, en 182^, dans laquelle ce l'o'ictionnaire invitait , 

.
e
 tous les citoyens qui se croiraient lésés à venir lui porter leurs ré-

lt
 ciamations ; et p ne pense pas que celui qui s'expriuiait ainsi ., 

,
z
 ait pu prendre part à des fraudes dont l'oraleui'-l'a vu souvent 

»
s
 s'indigner. -

ls
' Au reste , dit en terminant l'honorable membre , je ne m'op-

■ pose nullement à la nomination de la commission d'enquête ; je 
la désire même, pour qu'elle fasse éclater la vérité ; mais j'ai voulu 

j
e
 d'abord rendre un hommage public au caractère d'Un homme que 

j'estime depuis 3o ans. 

M. de Fttlisménil, ministre de l'instruction publique : Avant 

lu d'entrer dans l'examen de la question principale , il est quelques 

questions préliminaires que je crois devoir traiter. 

M. le ministre s'attache d'abord à démontrer que M. d'Estour-

mel avait son domicile réel dans le. département delà Manche, 

puisque, l'administrant depuis plusieurs années, il y avait son 

ve principal établissement* et dans l'esprit de la loi le domicile 

réel entraîne le domicile politique. C'est quand on veut les sépa-

re- ter que la loi exige une déclaiation. 

Quant à la commission d'enquête dont on a parlé, M. de Va-

tisniéitil entre dans de longs détails pour démontrer qu'elle ne 
ite peut émaner qué d'un eiirps judiciaire , que la chambre a le droit 

es- d'en nommer lorsqu'elle veut poursuivre Un écrivain ou accuser 

ly un ministre, ; niais quand la chamdre agit comme corps poli-

ÏU, tique,elle ne peut nommer qu'une commission de ronseignemen;.. 

il Abordant la question de 1 ajournement proposé , M. le ministre 

dit qu'il admet ce droit quand la chambre a la conviction que les 

élections présentent un caractère frauduleux. Mais de quelle ma-

rc, nière peut se foi-mer la conviction î II y a deux sortes de convic-

M. tions , celle deriuunine privé, et celle de l'homme public , lors-

,iy, que là'oi a déterminé de quels élémens cette conviction serait 

ne composée. 11 applique ces principes aux questions élcclo.atcs. 

Naturellement la chambre est juge dotée qui concerne fa validité 

des élections ; elle a un droit iUimité en ce qui touche la capa-

ilé; cite de l'élu , ca. lu loi n'a rien statué à cet égard ; mais, refait- ! 

veinent à la capacité des électeurs, la loi de 181- en a attribué 

idu lacunnaisranr-e à d'aulies pouvoirs. 

as , Ici le bruit des conversations particulières el des murmures 

se. couvre à diverses reprises la voix de l'orateur. 

dis- J'admets , dit-il , que s'il y avait fraude évidente contre les 

ye droits de la chambre , contre les libertés publiques, la justice lir-

ont dinaire ne suffirait plus , et la justice poiilique devrait la rcinpla-

ient c'er. Mais ces cas sont extraordinaire, imaginaires peut-être.;.. 

fies miirin'ures deviennent plus viotens); mais ici les inscriptions 

ion ne sont aliaqriées que par des preuves négalivés.... (les murmu-

be : res convient de nouveau la voix de l'orateur ; des marques il'im-

patience se manifestent ; tous les députés sont déjà debout el 

ont quittés leurs places). 

ter- 'M. de" Valisinéull descend de la tribune , et ou demande le reli-

ons ■ voi à demain. 

e la La séance est levée et renvoyée à demain deux heures. 

P*1- (CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PKKCUtÙSUR.') 
en- „, , n t. ■ 

VLJL lies ttme de ta séance du 10 février, 

La séaiuce est ouverte à % ïteures. 

Le proces-Terbal esl lu et adopté \ A .r/ 

M. de Partouimcaux écrit à M. le président: qij'.u 

ie s'était d'al)oid pa* cru éli^iltle , mais, tju'il a ré-

;rouvé d'autres coiitribiitioii.'. et qu'il, pense ipi'clle* 

peuvent lui être comptées; qu'il attend à cet égard 

la décision de M. le ministre des lih.nices. 

M. Gaétan de la R.iclietoucault croit devoir ré-

pondre aux ddetrities soutenues hier par M. Béret) 

Il regarde lë droit qu'exercent les députés en ju-

geant les élections, comme parl'ailemeut setiiLUilde 

à celui que remplissent les jurés dans les cours 

d'assises. Après des développemens ussez^étendus 

de cette thèse , l'orateur répond à ce que l'on a dit 

contre la souvcraitjelé, de la cliaiiibrc. Quand on 

n'est pas citoyen , dit-il, on est sujet. De qui pour-

rait-on prétendre que nous sommes sujets? (A dr.oite: 

dû roi I ) Je ne nie pas que lé. roi soit souverain , 

mais il faut examiner il quel titre,, (non , non, vto-

lens murmures ! ) ce n'est pas comme eu exerçant 

ie pouvoir exécutif, qui est par sa nature une sim-

ple délégation... 
Quelques voix à gauche , avec force : A la ques-

tion, à là question. Le côté droit qui aurait com-

mencé h réclamer le rappel a l'ordre , s'iuterxompt 

tout à coup et crie : laissez parler. 

Le roi n'est souverain que comme faisant partie 

du pouvoir législatif; Le pouvoir législatif est divisé 

par notre constitution, en trois parties.... 

À gauche, avec pltls de force : à la question ! vous 

n'êtes pas dans la question ! 

A droite : à l'ordre j ti l'ordre ! ' 

D'aiitres voix : Laissez parler ! . , 

L'orateur soutient qu'il est resté daus la question 

constitutionnelle : M. Ha.vez avait nié la souverai-

neté de la chambre, et l'ortiteur a pensé qu'il était 

bon de ne pas" laisser périr ce principe, 

La nouvelle marche suivie par le ministère et le& 

chambres est la seule propre à rétablir l'ordre lé-

gal , la vertu du citoyen et la dignité de l'homme. 

L'oratgur vote contre l'admission de M. Lori-

mier.. . , 

M. Portails répond à M. de la Roche Foucault: 

 i , . I A 

ANNONCES 

JUDICIAIRES ET AUTRES. 

Par acte reçu M" Joannon jeune et son collègue j notaires à 

Lyon , .le vingt-huit juin dix-huit cent viugt-sept , enregistré la 

surlendemain , transcrit au bureau des hypothèques de Lyon , 

le six août suivant, le sieur Jean Brun , marchand d'ustensiles . 

pour la fabriqué', demeurant à Lyon, rue Perrache , h" 4 , a 

acquis aux .prix , charges, clauses et conditions énoncés au-

dit acte , du sieur Pierre Bouilly , marchand de charbons ,' de-

mcuianta Lyon, susdite rue Perrache , n° 8 , i° une portion, 

de maison ifse a Lyon , susdite rue Perracbè , sur un derrière » 

construite eu briques , pierres et bois , et Cent posée de rez-de-s 

chaussée ou caves en dessous dif niveau du sol de la rue , servant 

actuellement -d'écurie , de deux chambres j avec greniers-au-

dessus , desservies par une galerie ou balcon «n bois , à laquelle 

on arrive par une autre galerie qui aboutit à la rue. 

2" lînepetite portion de terrain , formant actuellement cour '," 

continue à ladite maison du coté de nord, ayant en longueur, 

ainsi que la façade, de la maison aliénée , neuf mètres cinq cent 

soixante-seke millimètres ( 6oit vingt-huit pieds de roi ) , non 
compris la niitoyepneté du mur à l'occident. 

Lesquels portion de maison et terrain sont confinés au niitlî 

par la maison du sieur Nant cadet et C», ef do sieur Ilessoo
 t 

au nord par la cour du sieur Jttllien , d'orient par la povtioa 

de maison réservée au veudeur , et d'occident par la maison d* 
sièur Théotè. 

Le sieur Pierre Bouilly était propriétaire desdits immeubles , 

savoir : le terrain pour l'avoir acquis de [a compagnie Perrache^. 

par contrat reçu M" Farine el son collègue, notaires à Lyon , 

sous sa date , et la maison pour l'avoir fait édifier lui-mèm» 
sur ledit terrain. 

M. Brun , désirant purger les immeubles par lui acquis 

des hypothèques légales dont ils peuvent être grevés , a , le cinq 

février courant , déposé au greffe du tribunal civil de Lyoh 

expédition collationnée de sou coatrat d'acquisition , et par 
1
 exploit de l'huissier Viallon , du douze dudit mois de février , 
: ce dép6t a été certifié et dénoncé, 1° à Jeanne Colas , femme 

dudit Pierre Bouilly , vendeur; 1" et à Monsieur le pi'ociireot 

du roj près le.tribunal civil de Lyon, afin qu'ils aient & requérir, 

si bon leur semble , dans le délai de la loi , sur lesdïts immeit-

■ bles, telles inscriptions qu'ils jugeront convenables , ayant pour 

cause des hypothèques légales, passé lequel délai lesdils imnieu-
1 bles en demeureront définitivement purgé.» et affranchis. 

Avec déclaration à Monsieur le procureur du roi, que ton» 

• ceux du chef desquels il peut être requis sur lesdits immeuble» 
s
 des inscriptions ayant pour cause des hypothèques légales , a>è-

5 tant pas Connus du sieur Brun, Cefni-ci ferâit faire la présente 

publication , conformément à l'avis du contseil-d'état du 9 mai 

1807.- -, four extrait : LjcAnuikas , avoUé. 

VH\TE PAR EXI'KOPIUATIOX FORCÉÏ , 
Tflmmtublcs ruraux .situes en la commune de Sjt-Maurice-tur-Dar'. 

goire, canton di Mornaiil , arrond.ssûmcid du tribunal civil d* 
Lyon, deuxième arronditsement communal du département du 

■ Wiône , appartenant à la dam» Henoite lioiron, veuve de François 

Coron, et aujourd'hui épouse du sieur Jcan-llapliste Roche , limo-
nadier , avec tei/ucl elle demeure ét St-litienne ( Loire j. 

Par procès-verbal de Guinànd, huissier à Mornàut , du sept 

février mil huit cent vingt-huit , visé le même jour par MM. 

Durant, mail** delà comiunnl- de Sl-Mauricc-sur-l)ftrgoire, et 

(hiinand , grailler de la justice de paix du canton de Mornant
 p 

qui en ont reçu chacun séparément copi», enregistré audit Mo.-

■ nautile lendemain, par Cirardin, qui a reçu' 1 IV. 20 c. , transcrit 

. au bureau îles hypothèques do Lyou, le 9 duilil mois de février 

vol- i^, 11" liT> , par M. tiuyou, qui a reçu les droits, et au greflé 

du tribunal civil de Lyon , lo quatorze dudit mois de.février, re-

gistre trente-trois , n- vingt-trois, par M, Laidel , commis-gref-

her assermenté da tribunal. 

, Et à la requèle ilu »i(:iu Jean-François Catherin MadiRuie.i-, 

Rentier, ilemeuiHiil à St Ktieune (Lpire), quia fait élection 

de domicile et constitution d'avoué eu l'élude et personne île AI. 
Annet-FIeùrf Cdndamin , avoué près ledit tribunal civil de pre-

■nièie îiut^nce , séant à Lvuu , au i| slaurvure , quai cl rue d<*S 

Uélvstias , n" t. 



îi « été procède , au préjudice deU dame Renoîte Boirou > 

■veuve de if'rançois (luron , anjouid'iiu: V-pouse du sieur Jean-Bap-

tiste iloci.c, iimonadier, deuieuiant «iikemble à Sl-lincnne(Lniic) 

>ei au bdslA'il, au préjudice desdils mariés Ruche et Buiron , à la 

«liste réelle des immeubles dont le détail va su.yre : 

i" l ue terre située au lieu du Pré-du-Puits , commune de 

St-MlaurlCe-sur-Dargjirc , de la contenue d'environ deux cent 

vingt-huit ares. 

i" (fit pré situé audit lieu du Pi é-du-Puits , de la contenue 

d environ cent trois ares. 

(.'es ileux articles ne forment, pour ainsi dire, qu'un seul 

teniunout. 

ô" Une vigne située au lieu de la Chaude-Vigne, commune de 

4Si-M.un ice-sur-Dargoirc , de ia contenue d'euvirou ciuquaute-

•trois ares. 

4" lit enfin un t ennuient de pré, terre, verger cl bois, situé 

■au litui de l'Arc , dite commune rie Si ilaurice-sur-Da goire ; de 

'la contenue eu pré d'environ dix-huit ares, en terre d'environ cent 

-vingt a es , en \ erger d'environ dix ares, el e« bois de cent cinq 

tires aussi environ. 

Les immeubles ci-dessus relatés ont été exploités et cultive-, 

jusqu'au unie novembie dernier , par le sieur Jean Ltcsg,anges , 

inopi ielaire-cullivateur , deuieuiant au lieu du Joitrnoux , com-

mune de St-Mauiice , en qualité de fermier-, lequel dit sieur Jean 

X»esgi auges a encore a p.eud.c les récoltes actuelicmeut pendantes 

par racine dans les terres. 

Tous lesdits immeubles seront vendus au préjudice de la dame 

.Roche, et au besoiu, au préjudice des mariés Huche el Uoiroit , 

par la voie de l'expropriation forcée, uores i'accomprissoii.ent des 

formalités voulues par la loi ., pa.devant le iiibuualcivil.de pre-

«nié.e instance séant 4 Lyon,ï.bolet des Cheviière , palais ds jus 

tice , place St-jean, 

La pi entière publication du cahier des charges pour purveiiii a 

'ladite vente , auia heu en l'audience des criées dudit tribunal 

le samedi dix neuf aviil nul .huit cent vingt-huit, depuis di: 

heures du matin jusqu'à la lin de la séance. 

v
 Pour extrait conforme à l'ailicle 6S5 du code de procédure ci 
Jl

e>
 CliMlAUlA. 

Luiidi dix-huit février mil huit cent vingt-huit , à neuf heun t 

-du malin, il.sera procédé parle ministère$f'un des commissai 

res-priseais de Lyon, à la vente forcée d'un hangar, saisi au pré-

-judice des sieurs Robin et dame veuve Lapiere , silué au lieu de 

U tiei e , cuiiiinune de la ijruiilo i,ve ; ladite vente aura lieu sui 
l'emplacement où il est cvustiuit, lequel est bâti eu piauebes de 

4
apiu et couvert eu tuiles creuses , le tout argent comptant, 

SoiLSIL. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Le tribuu.il rie commerce de Lyon, par jugement 

rendu le premier févri-r uni huit cent vingt-huit . 

dûment enregistré et expédié , a déclaré en état de 

i'niti.te ouverte, à compter provisoirement du vitu,t 

Luit janvier dernier, ie sieur Bouvard, boulauger, 

demeurant à Lyon , place St-GVcorge. 

Ce jugeti-jnta nommé M. Lemire , l'un des mem-

bres du tribunal , commissaire à cette faillite , et 

le sieur François-Maurice Vachon , négociant, de-

meurant à Lyon , quai Sl-Vineeut , agent. 

En conséquence, MM. les créanciers dudit Bou-

vard sont invités à se rendre iundi prochain , dix-

huit lévrier courant mois , à quatre heures précises 

de relevée , dans la salle du conseil du tribunal de 

commerce , à l'bôtel-de-Viile., place des Terreaux, 

à lleffet de prendre conuaissiuee de la situation 

active et passive de leur débiteur , et de présenter 

à M. le juge-commissaire une liste triple des can-

didats jnour la nomination des syndics provisoires, 

en conformité de l'article 480 du code de com-

me rce. 

En attendant le jour de l'assemblée, les person-

nes qui auront des renseignemens à prendre ou à 

douner su.- cette faillite voudront bien s'adresser 

au sieur François-Maurice Vaebon , marchand de 

faiiiies , demeurant à Lyon , quai St-Vinceut , u* 

(jj , agent. 

Lyon, le 14 février 1828. 

Pu et approuvé par nous juge-commissaire, 

AL. LEMIRE. 

VENTE D'IMMEUBLES 

Appartenant aux hospices civils de St-Elienne , 

autorisée par ordonnance royale du vingt-huit 

août 'hil huit cent vingt-<ept. 

Le mardi vingt-six février mil huit cent vingt-

ïiuit et jour suivans , qui seront indiqué,; à l'issue 

de le première 'adjudication, il sera, procédé, dans 

Ja grande salle d'assemblée de l'hospice des ma-

lades à St-Etienne, à la vente , aux plus offrans , 

de trois parties de terrain situées audit St-Etienue, 

eu façade sur la rue de Coudé, la rue de Berry , la 

place'Marengo , et sur deux nouvelles rues proje-

tées. Ces parties de terrain seront adjugées en 

quinze lots ,» tous place's avantageusement pour re-

cevoir des Construction.-. ' 

La réception des eneb-re« commencera chaque 

jour,''à trois heures précises après-midi. 

On peut prendre connaissance de la composition 

des lots et des charges de l'adjudication au secré-

tariat des hospic-s , et dans les études de MU. Ar-

naud et Mey, notaires à St-Etienne. 

Signé: ARNAUD, secrétaire. 

A VENDRE. 

Belle propriété composée d'tiue jolie maison de 

maître , bâtiment d'exploitation , logement de cul-

tivateurs , vignes, prés arrosés pat- un ruisseau 

d'eau vive, bois, d'agrément , jardins et Ici rases 

garnies de superbes orangers, le lotit clos de mais, 

. située h Oulli'is. Celte propriété est dans le meil-

leur état et d'uu bon revenu. 

4 . 

S'adresser a M. Victor Coste, nolr.irc , rue Neuve, 

chargé de la vente et dépositaire du plan. 

SUPERBE DOMAINE A VENDRE. 

Ce domaine , situé à deux lieues de Lyon , dans 

une jolie exposition , comprend une tres-belle mai-

son bourgeoise, de beaux bùtimens d'exploitation , 

jardin , salies d'ombrage, ntt très-vaste enclos de-

vant la msisonydes vtguès, prés, terres et vergers, 

le tout de la contenue d'environ cent ciuquauie bi-

obérées lyonnaises, ancienne mesure. 

S'adresser, pour les reuseigtiemeiis, à M« Lagcf, 

avoué près ia cour royale , rue Laiuerie , n° 22 , 

au deuxième. 

A VENDRE. 

Un superbe café très-achalandé , dont la location 

à bas prix, a une longue durée , sriué dans l'inté-

rieur de la ville et sur une place des plus fréquen-

tées. S'adresser à M. Crochet , notaire à Lyon, place 

du Coilége-Royai , chargé de traiter de gré à gré , 

s'il est fait des olfres suffisantes. 

A vendre pour cessation de commerce, 

Fonds d'épicier bb-n achalandé. S'adresser à la 

côte St-Sébattien , n" 7. 

Un bouc de race pure du Thibeten bonne 

sauté et âgé de cinq ans et demi. S'adresser chez 

ie sie..r Simon, aubergiste à la Boucle, cours d'iier-

bûitvilite, chemin St-Ciair , à L)on. 

A LOUER. 

Deux appariemens , i'un de dix et l'autre de sept 

pièces agencées et parquetées , sur le devant , au 

second de la maison n° 1 , cours d'Herbouvilie. 

S'adresser au portier. 

PROPOSITIONS. 

Soixante mille fraucs à placer en viager sur bonne 

hypothèque dans la ville de Lyon; cette rente exis-

terait sur deux tètes âgées, l'une .de y5 ans et l'au-

tre de 69. 

Sommes à placer en dettes à jour par parties de 

5 , 10 , iJ jubqu'à 100,000 franes. 

S adresser à Al" Cherolanc, uotaire à Lyon, place 

St-Pierre. 

On désirerait placer un Journal du Commerce de 

Paris , le lendemain de son arrivée. 

S'adresser au bureau du journal. 

AVIS. 

Ou demande un associé pour un commerce de 

détail en pleine activité, dans uii bon quartier; s'a-

dresser à M. Blauc, avoué à Lyon , quai de iioudy 

a" 162. 

On demande plusieurs associés et commanditai-

res pour divers genres de commerce en pleine ac-

tivité depuis long-tems , et reudauÇ un bénélice net 

de 20 à 3o pour cent. 

— Un jeune homme de20 ansenvironpour apprenti 

commis et pour se former aux voyages dans la par-

tie de la droguerie et des vernis. 

— On désire acheter une propriété rurale dans 

les environs de Lyon jusqu'à 4 lieues de distauce , 

ayant de 600 à 1,200 bicherées de fonds en tous 

genres. !; 

S'adresser aux sieurs J" Beitbolon et C
e
 , agens 

d'affaires , rue de la Cage , u° i5. 

AVIS SALUTAIRE. 

Consultations et traitement des maladies syphi-

litiques et darlreuses , par M. le chevalier Léa de 

Palatini , docteur en médecine et Chirurgie, de la 

faculté de Turin , et , par ordonnance de S. M. le 

roi de France, autorisé à exercer la uiéchecine dan» 

toute l'étendue de sou royaume. 

Sa méthode curalive , avantageusement connue 

eu France et eu Italie, facile à se traiter, et même 

par correspondance , est convenable à tout malade 

de tout âge et de tout sexe, la moins dispendieuse, 

et sans danger d'aucune préparation niercurtelle. 

Son cabinet est ouvert de 7 à 9 heures du matin, 

de midi à 5 heures , et de 7 h io heures du soir. 

Les ouvriers seront traités gratuitement 

Place des Terreaux , maison Thiartait , n° 1 , au 

2mB, à Lvon. 

Le dépôt de la pommade auli-ophtalmique de la 

veuve Farnier de St-André , à Bordeaux, pour les 

maux d')eux et des paupières , se vend toujours 

chez M. inibert , quincaillier , rue Si-Dominique , 

u" 13. 

Le sieur Fotiviile , restaurateur, place des Ter-

reaux, maison T hiaffait , a l'honneur de prévenir 

les amateurs qu'il continue toujours à servir à la 

carie et par tête , et qu'il tient son établissement 

ouv rt pendant toute la durée de chaque bal ju 

Théâtre-Provisoire. 

On trouvera sa cuisine bien fournie , la carU 

très-variée , et beaucoup d'exactitude dans le
 scr4> 

vice. 

Un ballot soie organsin, pesant kii. 49 08, marque 

n° 26, flottes choisies, V. Civors, St-Vallier, ayant 

été perdu le 8 courant, sur la route de Lyon 

à Si-Etienne , MM. L, Thiers et Comp» promettent 

une récompense à ceux qui l'ont trouvé ou q
u

j 

pourront en douner des renseignemens. 

i L. Thiers et Comp" a Lyon, quai de Retz,
 n

° 3f> 

[ et à St-Etienue , rue Ste-Cutherine. 

MALADIES DES YEUX. 

M. Thenadey, chirurgien-oculiste, est de reloue 

à Lyon. 

H recevra depuis dix heures du matin jusqu'à un* 

heure après midi. 

Rue du Pérat, n" 18, à l'entresol. 

PAQUEBOTS A VAPEUR SUR LA SAONE. 

Service de la semaine du 17 au a3 février. 

De Lyon à Châlous en 2 jours ; départ à 7 heures 

du matin , dimanche mardi , mercredi , vendredi 

et samedi. 

De dictions à Lyon'en l jour; départ à fi heures 

du matin, luudi, mardi, jeudi, et vendredi. 

Les paquebots a vapeur stationu.-ut toujours quai 

Peyrollerie, au-dessus du pont 6l-Vincent. 

A affermer de suite, une papeterie à Mailla près 

Cerdon , département de l'Ain , grande route de 

Genève , à deux,-moulins de 24 maillets chacun, 

avec un beau cylindre , et la place nécessaire ponr 

en établir 1111 second , deux cuves , deux étemlages 

de 85 pieds de long sur 43 de large, un éfendage 

d'hiver et autres dépendances , et divers fonds en 

terres, prés et Jiois. Les eaux sont abondantes et 

intarissables. 

S'adresser à McCasati, notaire, place des Carmes, 

n° 10. 

BANQUE DIS PRÉVOYANCE. 

Tant de gens sont victimes des banqueroutes, des 

spéculations hasardeuses et des mauvaises afiàires 

eu tous genres , que nous croyons rendre service 

au public en l'invitant à profiter des soiides garan-

ties et des nombreux avantages offerts par l'A-

gence générale, ou banque de prévoyance , créée 

par ordonnance royale, et établie à Paris, place de 

la Nouvelle-Bourse, 

Ses garanties reposent sur notre belle France 

tout entière 

Ses avantages sont rendus palpables par le ta-

bleau suivant : 

Le dernier survivant d'une compagnie de 10 per-

sonnes du même âge , réunies par les soins de 

l'adiitiuistration, après avoir eu, comme ses au-

tres co-actionnaires, en commençant 5 pour cent, 

ensuite 10, i5, 20 pour cent, etc. , au fur et à ne-

sure des extinctions, hérite ainsi de la tota ité Je 

leurs intérêts , c'est-à-dire qu'il aura annuellement 

5o pour cent de son capital. 

Le dernier survivant d'une compagnie de 20 per* 

sonnes aura 100 pour cent, id. 

Celui d'une compagnie de 5o personnes aura 25» 

pour cent, id. » /* 

Celui d'une compagnie de 100 personne* aura 5oo 

po, r cent, id, 

il les perçoit pendant sa vie , et , après lui , 

capitaux de chacun des fondateurs sont rendus a 

leurs familles. 

M. VVillermoz-Berger, déjà autorisé à rept'éseu" 

ter cet établissement, vient de recevoir encore le' 

pouvoirs les plus étendus p tri- le propager dans u°" 

contrées. Ses bureaux sont établis chez M." Casah» 

notaire à Lyon, place des Carmes , u.° 10 , où MlB 

donnera les renseignemens nécessaires. 

Nous ajouterons que MM. Jean lSoiitoux et C-'' 

banquiers de cette ville , à l'exemple de MM. fff, 

naux , Laffitte et Casimir Perrier , qui ont ty?$
ore 

de leurs sullrnges ladite Agence générale . prtU" 

nent également un vif intérêt à cette précieuse 

titution, et offreut aux capitalistes de trausiuetU » 

les fonds qu'on y do<stiiie. 

lîOtJKSE DU 10. 

I Cinq p. o|o consul., jouis, du '22 sept. lo.'Jf jï 4
n

 4.1 4° ,'"* 

. Ti*uisp.o|o, jouis, du 22 dée. 1827. -, f 70 60 (i.î 60 » . 

I
Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1*' 

ll)20f 

Rentes de \uptcs. 

Cert. Falconnet de 25 ducats, change variable, jouis, de)***/* 

j 162S. 7;f. 10 5 77F 

; Id. Lançais, de 5y ducats chan. fixe 4sô 4MI5,, jouis, de ja»
ïief 

j iSsH.-. 

1 O ,!ig. de Naples . cmp. Rothschild , en liv. sler. iSf. 5o. 

Rente d'Espagne , 5 p. opi cert. l'en ç. .louis.de nov. S >P . „, 

!
 E

'"l»'- royal d'Espagne, 1820. Jouis, di janv. ,8,8.-» q» '1' ' 

•ja 5|8 ' 

' Rente perpé-uclle d'Esp. 5 p. 010 jouis, de janv. iSaS. 4o M'I 

Met. d'Autriche 1000 11. is5 f. de rente , Ad. Rothschild. 

' Emp. d'Haili remboms. pai 25me. Jouis, de janv. édol c^' 
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